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Communiqué de presse 

Croix-Rouge luxembourgeoise : donner un toit, au 
Luxembourg et à l’étranger.   
Luxembourg, le 15 mai 2024 – La présentation du rapport annuel de la Croix-Rouge 
luxembourgeoise a été l’occasion de braquer les projecteurs sur les actions menées 
en Ukraine, alors que le conflit connait d’importants développements ces derniers 
jours. En parallèle, elle a annoncé sa volonté de développer encore plus son offre de 
logements pour les plus défavorisés, alors qu’elle héberge déjà près de 1 500 
personnes dans ses différentes structures, sans compter les demandeurs d’asile 
qu’elle accompagne sur le plan socio-éducatif dans différentes structures d’accueil.  

Depuis le 24 février et le début du conflit en Ukraine, 6,4 millions de personnes ont cherché 
refuge à l’étranger, et 3,7 millions de personnes sont déplacées à l’intérieur même de leur 
pays. En dépit des bombardements quotidiens sur l’ensemble du pays, la Croix-Rouge 
luxembourgeoise agit avec la Croix-Rouge ukrainienne, comme elle le fait depuis plus de 30 
ans, pour aider les plus vulnérables. Myriam Jacoby, coordinatrice des Programmes 
Ukraine, explique : « Nous focalisons nos interventions, dans nos domaines d’expertise en 
réhabilitation, en choisissant les projets qui ont le plus d’impact, qui permettent d’aider le 
maximum de personnes. Nous sommes principalement actifs dans les régions de Dnipro et 
Donetsk, et travaillons avec les hôpitaux qui ont vu leurs infrastructures endommagées. » 
Concrètement, cela va de l’achat de nouveau matériel médical à la réparation des bâtiments 
pour permettre d’assurer la continuité des soins auprès des habitants : « Plusieurs centre 
de soins, par exemple, ont vu leurs fenêtres soufflées par des explosions à proximité. En les 
remplaçant, nous permettons aux soignants de continuer à accueillir les malades et les 
blessés. Des fenêtres, c’est pouvoir isoler des pièces du vent et des intempéries, c’est la 
possibilité pour les équipes médicales d’intervenir. C’est permettre aux malades et aux 
blessés de continuer à être soignés. » En 2023, les hôpitaux soutenus servent une 
population de plus de 4 millions de personnes.  

Loger ceux qui ne peuvent pas se loger 

Ce conflit a également eu des conséquences au Grand-Duché. Le 31 décembre 2023, sur 
les 291 logements gérés par la Cellule Logement Encadrement Solidaire (CLES) de la 
Croix-Rouge, 95 étaient occupés par des familles ukrainiennes ; à cette date, ce service 
logeait 925 personnes. Nadine Conrardy, directrice du Département Action et Santé sociale, 
précise que, dans le but de stabiliser une situation passée de temporaire à durable, que 
« nous avons proposé aux propriétaires qui proposaient des logements à titre gracieux de 
passer dans le système de la gestion locative sociale. Cela permet de mieux encadrer les 
droits et obligations de chacun, en plus de toucher une indemnisation compensatoire, tout 
en continuant d’offrir un toit à des personnes particulièrement vulnérables. » 
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La Croix-Rouge est active dans de nombreux programmes et systèmes d’aide qui passent 
par la proposition d’un logement. Le Service Migrants et Réfugiés assure 
l’accompagnement socio-éducatif de 3 638 demandeurs de protection internationale dans 
26 structures d’accueil différentes. En plus de CLES, près d’une dizaine de services 
hébergent également des personnes vulnérables. Au total, à la fin de l’année dernière, la 
Croix-Rouge offrait un toit à 1 452 personnes.  

Michel Simonis, directeur général de la Croix-Rouge, souligne combien « un logement 
décent, pour les personnes les plus précaires et les plus fragiles, est le premier pas vers 
une vie digne et autonome. Ne plus avoir peur de perdre le toit que l’on a sur la tête, c’est 
pouvoir consacrer son énergie à autre chose. C’est pouvoir se construire sa vie, développer 
des projets à long terme, pour retrouver son autonomie. » C’est avec l’objectif de 
développer son offre de manière importante que le Fonds Schuman a été mis en place cette 
année. « Nous avons reçu un legs de Me Robert Schuman. Décédé l’année dernière, il a 
donné à la Croix-Rouge luxembourgeoise un patrimoine qui nous permettra de développer 
de nombreux projets au cours des années à venir. Concrètement, nous investirons 
fortement, ce qui grâce aux aides publiques prévues par le Gouvernement, nous permettra 
de développer un programme immobilier important dans les mois et les années à venir. La 
Croix-Rouge, en tant qu’acteur important de la solidarité nationale, compte tenir sa place et 
permettre au maximum de personnes de faire face aux difficultés qu’elles rencontrent pour 
se loger de manière décente. »  

Cette volonté de développer des programmes de logement pour celles et ceux qui ne 
peuvent en trouver sur le marché traditionnel est inscrit dans la Stratégie 2030 de la Croix-
Rouge. Cet axe d’intervention prend des formes innovantes. Cette année, la résidence Aline 
Mayrisch a été inaugurée à Vianden. Cette structure de logement intergénérationnel pourra 
héberger jusqu’à 108 personnes. Cette structure intergénérationnelle accueille différentes 
populations sous un même toit en favorisant, grâce à des espaces de vie communs, le 
tissage de liens, l’entraide et la solidarité entre les générations dans un même lieu. Ses 52 
appartements se répartissent en 44 logements destinés aux personnes âgées et 8 
appartements destinés à des familles (orientées différents services de la Croix-Rouge ou en 
collaboration avec les offices sociaux). Tous les occupants y bénéficient d’un suivi 
individuel. 

D’autres projets sont d’ores et déjà lancés à travers tout le pays, à Berg, Bergem, 
Kautenbach, Enscherange, Esch-sur-Alzette, Esch-Sur-Sûre, Junglinster. Luxembourg-Ville, 
Mathendahl, Redange-Sur-Attert, Schoos, Wasserbillig, ou encore Weicherdange. « Ces 
différents programmes proposeront au minimum 170 nouveaux logements pour plus de 560 
personnes. Et ce n’est que le début, le Fonds Schuman nous permettra d’accélérer le 
rythme. Le manque de logement ne pourra pas se résoudre par des discours. Nous avons 
décidé d’agir et d’aller de l’avant, conclue Michel Simonis. »  
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La Croix-Rouge luxembourgeoise 
La mission de la Croix-Rouge luxembourgeoise est « d’améliorer les conditions d’existence 
des personnes vulnérables ». Ses plus de mille bénévoles et ses plus de 3 200 
professionnels en font un acteur majeur dans les domaines de la Santé, du Social, de la 
Jeunesse et de l’Humanitaire.  

La Croix-Rouge luxembourgeoise est ainsi engagée dans des activités aussi diverses que 
l’aide humanitaire internationale d’urgence, les soins à domicile, la transfusion sanguine, la 
réhabilitation, l’accueil de personnes âgées ou dépendantes en centres de jour ou intégrés, 
l’assistance sociale, l’accueil des migrants et réfugiés, l’aide individuelle aux personnes en 
difficulté, les maisons relais et les maisons de jeunes ou encore les services thérapeutiques 
socio-familiaux. 
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